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MONSIEUR P.E. FLANDIN 
OU JAURES A REBOURS 

Les homm.s d'Etat au pouvoir dans les 

pays occidentaux nous disent : « Il ne faut 

pas laisser se créer en Europe deux « blocs » 

idéologiques, celui des dictatures et celui des 

démocraties f ils finiraient fatalement par s'af

fronter et se battre. Les peuples se donnent le 

régime qui leur convient. Nous ne nous lais

sons pas guider par nos préférences idéologi

ques dans notre politique extérieure, » etc.. 

Je veux bien. Mais considérez que les dicta

teurs ne tiennent pas le même langage ; en

core moins, se conforment à des principes ana

logues. Ils proclament que leur alliance repo

se sur l'identité de doctrines du national-socia

lisme et du fascisme : c'est le sens profond de 

l'Axe. Toute leur politique étrangère est dé

terminée par des considérations sur le régime 

intérieur des pays. Elle vise ouvertement, ici, 

à abattre un régime de démocratie et de liberté, 

là, à promouvoir un régime autoritaire qui affir

me sa solidarité avec h s dictatures. Voyez l'at

titude du Reich et de l'Italie vis à vis de la 

république espagnole et vis à vis de Franco ; 

vis à vis de la Pologne et vis à vis de la mal

heureuse Tchécoslovaquie. Qui ne mesure l'é

norme handicap auquel se condamnent ainsi au 

départ les démocraties qui n'osent pas dire leur 

nom ? 

C'est ce qui rend si digne d'attention le cas 

de M. P.-E. Flandin. L'habile administrateur 

de l'Aéropostale, l'intransigeant Ministre des 

Affaires étrangères au moment de la inoccupa

tion de la Rhénanie, s'arc-boute de toutes ses 

forces, si j 'ai bien compris, contre le mouve

ment qui entraînerait demain la France dans 

une guerre d' « idéologie », Dans son effort 

pour « sauver la paix », il va jusqu'à coller 

sur les murs de Paris des affiches accusant les 

ministres français de conduire délibérément le 

pays à la guerre ( l'événement a montré — un 

p:u trop, hélas ! — combien ces accusations 

étaient fausses). Il va même jusqu'à envoyer 

des félicitations au Chancelier Hitler pour le 

succès qu'il a remporté par l'accord de Munich. 

Pourtant, au point de vue de la France, l'accord 

de Munich... Passons. 

Pendant que /essaye de tlitcrmin.r les mo

biles qui animent M. Flandin, je pense à Jau

rès. Lui aussi, en juillet 14, s'arc-boutait pour 

empêcher le glissement à la guerre. Mais l'ana

logie, toute en surface, s'arrête là. Jaurès, con

vaincu que la guerre n'était que. l'expression 

suprême des antagonismes impérialistes, 1' « ul-

tima ratio » des capitalisâtes en conflit, se re

fusait à laisser verser des torrents de sang pour 

une pareille cause. Et certes le facteur économi

que n'épuise pas toutes les causes, lointaines ou 

directes de l'effroyable déchaînement de l'été 

14. Mais qui Jaurès ne trompât on non, s'il 

opposait un « non » farouche à la guerre qui 

venait, c'était qu'à ses yeux, la guerre n'était 

qu'un conflit d'intérêts économiques, donc ma

tériels. Et cette attitude lui valait les menaces 

ùe mort des docteurs du nationalisme français. 

Péguy prophétisait qu'elle mériterait, le mo

ment venu, les douze balles du peloton d'exé

cution « et un roulement de tambour pour cou

vrir cette grande voix », Moins noblement, 

Maurras lançait contre lui l'appel au meurtre 

(déjà!), armait le bras de Villain... 

Aujourd'hui, c'est contre la guerre d'idéolo

gies que M. Flandin se tend de toutes ses 

forces, car si Us motifs économiques ont joué 

un rôle considérable dans la genèse et le dé

clenchement du cataclysme de 1914, Us en 

jouent incontestablement un beaucoup moindre 

en 193S. Ce serait ne rien comprendre aux phé

nomènes collectifs de notre temps que quali

fier de « capitaliste » l'impérialisme allemand 

ou italien. Au premier plan, c'est la Weltan-

schauung totalitaire, nazie ou fasciste, avec 

tous ses buts nationalistes et racistes, avec ses 

méthodes de force, son mépris de la loi inter

nationale, qui nous a menls où nous somm:s. 

C'est elle qui, chaque jour davantage, menace 

de mort notre civilisation gréco-romaine et 

chrétienne, notre idéologie (mais oui!) à base 

de dignité de la personne humaine. Or c'est 

une guerre d'idéologie, non une guerre d'inté

rêts, que M. Flandin veut éviter à n'importe 

quel prix, même au péril de sa vie écrit-il, han

té sans doute par lé souvenir de Jaurès, " dans 

l'affiche qu'on a dû lacérer (Je note en pas

sant qu'il n'est aucun Maurras de la gauche 

qui n'appelle les Français à assassiner M. Flan

din), Aux rudes coups de boutoir des dyna

miques idéologies totalitaires qui « se posent », 

on sait avec quelle violence, M. Flandin en

tend qu'on « n'oppose » rien, Et ce sont les 

partisans d'une politique de fermeté que Maur

ras, devenu cette fois capitulard, voue quoti

diennement au meurtre « par le couteau de 

cuisine ». D suffit vraiment de moins d'une vie 

pour avoir, selon le mot de Montaigne, avoir 

vu tout et le contraire de tout. 

Je ne dis pas qu'il faille, s'abandonner,, s ; 

laisser glisser comme sur une pente fatale, à la 

guerre des idéologies. Je constate seulement ls 

renversement complet, total, absolu, de ï 'atïv 

tucle d.s nationalistes, en France et chez nous, 

depuis qu'il existe un national-socialisme en Al

lemagne et un fascisme en Italie. Je constate 

aussi les profondes différences entre les motifs 

pour lesquels Jaurès repoussait l'idée de guer

re en 1914 et ceux pour lesquels M. Flandin 

repousse ridée de guerre en 1938. 

Et j'ajoute encore : Si malgré tous les ef

forts, les sacrifices les plus surhumains (pensez 

à la Tchécoslovaquie martyre), la guerre vient 

à éclater, direz-vous au peuple, pour qu'il con

sente à la t faire et essaye de la gagner, que ce 

n'est pas pour un idéal qu'il se bat ? 

Henri LAURENT. 
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